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9teid)§''©cie|blatt.
JW 38.

S n ^ a it :  ß e ro rb n u n g , betreffenb ben SSerfetjr mit ©ifylbbrüfenpräparaten. ©. 707. —  © ta a t ä o e r t r a g  
jmifdjm bem ©eutfcfjen Stcidje unb Setgien, betreffenb bie Sladjen- 55KaftricE)ter ©fenbaffn. 6 . 70s .— 
Se fa nn tmad jung ,  betreffenb ben Seitritt ©änemarfS jum internationalen Uebereinfommen über ben 
©fenba§nfradjt»erfel)r unb bie grgänjung ber jugetybrigen Gifte. ©. 7 23 .

(Sir. 2413.) SBcrorbnung, betreffenb ben S3erfet)r mit ©djilbbrüfcnprdparaten. 23om 
19. Stuguft 1897.

5 ßir 2ötl()e[m/ Don ©otteg ©naben ®eut(d)et ßatfer, ßänig 
Don 3̂renjkn x.

berorbnen im tarnen be§ 31eid)3 auf ©runb ber SSeftimmung im §. 6 Slbfa  ̂ 2 
ber ©ctverbcotbnung (9ieicl)8=©efeijbl. 1883 ®. 177), tva§ fo i^t:

gu benjenigen fDrogen unb d)emifd)cn Präparaten, tveld)e nad) §. 2 bet 
ßerorbnung, betreffenb ben 23erM)r mit 5lrjneimitteln, vom 27. ganuar 1890 
Oleic^S»®efe|bl. ©. 9) unb bem zugehörigen «Bergeitpniffe B nur in Styotyefen 
feitge[)alten ober verlauft werben bürfen, treten Iiinju:

Thyreoideae praeparata. @cf)ilbbrüfen:präpatate.

Hrfunbtich unter Hnferer £ßc$jleigenjjänbigett llnterfdftift unb beigebrudtem 
& a ¡(erheben gnlieget.

Gegeben 2BiI£>eim§[;ö^e, ben 19. Sluguft 1897.

(L. S.) 2Bilt)clm.
©raf von PofabotvSf t ) .

Keictjä-Oefefebt. 1897.

Slu§gegcben ju Sertin ben 1. September 1897.

113
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(5îr. 2414.) ©taat§tiertrag gtmfdjett fecm ‘Detttfdjen Sîeidje unb Belgien, betreffcub bie Sladjett- 
25îajînd)ter GifenbaÇn. Bout 15. Slpril 1897.

©eine Sftajeftät ber ©eutfdje ^aifer, 
iböntg non ^rett^cn, im tarnen be§ 
©eutfdjen SReid)ö 7 unb ©eine 2’iajeftät 
ber Reuig ber ^Belgier, in ©rwägung, 
ba§ bie Röniglid) Velgifcbe fRegierung 
beabftcfytigt, bie non ber Verwaltung ber 
©ifenbaljtten beS ©ranb ©entral Vclge 
ju Vrüffel betriebenen ©fenbabncn ju 
erwerben, finb für ben galt ber 3iu§- 
fübrung biefer Slbftdjt übereingefommetq 
einen Vertrag jur Siegelung ber 31ed)te 
$preufjen§ unb' ¡¡Belgiens an bem auf 
preujjifdjem ©ebiete betegcnen Steile ber 
non ber vorgenannten Verwaltung be
triebenen Stadien * 9Jiaftrid)tet ©¡[eubalm 
abgufc l̂iegen, unb f)aben ju biefem 
gwect'e ju 9itiert)M)ftif)ren Venolltnäd)- 
tigten ernannt:

©eine Sftajeftat ber ©eutfd)e 
R a ife r, önig non ^preufjen:

Sillerl)öd)ftii)ten SBirflicfien @ebei
nten Statt), ©ireftor im 3lu§- 
mörtigen Stinte §errn 3̂ aut 
Steid)arbt/

Siliert)öct)ftit)ren ©et)eimen ßega- 
tiongratt) iperrn g ra n j non 
Stid)berger/

Sltterf)öd)ftil)rcn ©et)eimen £)ber- 
ginanjratt) ¿perrn grieberid) 
ßefymann,

St(iert)öd)|tit)ren ©et)cimen Stegic- 
rungSratt) £errn Dr. 9)i a r 
Riefdjfe, 

unb
©eine SOtafeftät ber Röntg ber 

Velg ier:
Slttert)öd)ftif)ren auf)erorbent(ict)cn 

©efanbten unb benottmäd)tigtcn

S a  Majesté l ’Empereur d’Allemagne, 
Roi de Prusse, au nom de l ’Empire 
allemand, et Sa Majesté le Roi des 
Belges prenant en considération que 
le Gouvernement royal belge a l ’in 
tention 'd’acquérir les chemins de 
fer exploités par l ’administration des 
chemins de fer du Grand Central 
Belge à Bruxelles, ont résolu de 
commun accord pour le cas où cette 
intention viendrait à se réaliser, de 
conclure une convention pour régler 
les droits de la Prusse et de la Bel
gique sur la section de la ligne 
d’A ix la Chapelle à Maestricht ex
ploitée par l ’administration précitée 
située sur le territoire prussien et 
ont dans ce but nommé pour leurs 
plénipotentiaires :

Sa M aj esté l ’E m pe reu r d ’A l le 
m agne, R o i de Prusse: 
Monsieur P au l R e ich a rd t, 

Son Conseiller Infime Actuel, 
Directeur au Département des 
Affaires Etrangères,

Monsieur F ranz von  A ic h - 
b e rg e r, Son Conseiller In
time de Légation,

Monsieur F r ie d e r ic h  Leh- 
m ann, Son Conseiller In
time Supérieur des Finances, 

Monsieur le Dr. M axK ieschke, 
Son Conseiller Intime de Ré
gence ;

Sa M ajesté le  R o i des Belges:

Monsieur Ju le s  Baron G r  e i n d 1, 
Son Envoyé Extraordinaire
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SDttniftet bei ©einer Vlajeflät 
bem ©eutfcf)en Suttfer, Völlig 
non ^3reu§en, £erat 3 uleg 
Vaton © re inb l,

3lllerl)öd)[til)ren Slbminiftrator bei 
ber Verwaltung ber ©taat8» 
b alpten §cr rn 51 r 11) u r£> u b o i §,

3lllerl)öcl)ilif)rcn Chefingenieur unb 
Verwattunggbireftor bei ber 
Verwaltung ber ©taat8bal)nen 
£>errn ©ugène Hubert,

bie, nacl) gegenfeitiger 5iu8wed)felung 
il)rer in guter unb gehöriger gönn be= 
fmibenen Vollmachten, über folgcnbe 
5lrtifel überetngefommen ftnb :

9 Ir tife l 1.
©ie ^preuififcbe Slegierung genehmigt, 

bafj bie ju Stachen unb ju Viaftricbt bo* 
mijilirte Stachen»Viaftrichter ©ifenbabn» 
gefellfchaft unb bie Verwaltung ber 
©tfenbabnen beg ©raub ©entrai Velge 
ju Vrüffel ba8 ©tgentbum unb alle ihre 
fonftigen Su'd)te an ber ©ifenbahnftrecfe 
Pont Val)nt)of Stachen S3iarfd)iertl)or 
einfchlie§lid), über Slid)tericb big jur 
•preufjifch » nieberlänbifcl)cn ©renje an 
ben Velgifchen ©taat übertragen, ©iefe 
Xiebertragung erfolgt nach Vtafjgabe 

.beg in beglaubigter Stbfchrift anliegenben, 
jwifd)en ber Velgifchen Regierung einen 
feitg unb §errn SJiontefiore Cent, 
ftbent beg VerWaltung§ratl)g ber Stut» 
Werken * Svotterbamer ©¡fenbal)ngefelb 
fct)aft, iperrn ©buarb ©egfwet, tpräfibent, 
unb £>errn ^ofept) ©enolber, Vîitglieb 
beg Verwaltung§ratl)g ber Velgifchen 
£)ft » © i fen b a 1) n ge fe ll fd) aft anbererfeitg
unter bem 10. gebruar 1897 abge» 
fd)loffenen Vertragg. ©ie umfaßt mit 
Slugnahme ber im Slrtifel 2 beg gegen»

et Ministre Plénipotentiaire 
près Sa Majesté l ’Empereur 
d’Allemagne, Roi de Prusse,

Monsieur A r th u r  D ubo is , Son 
Administrateur à l ’admini
stration des chemins de fer 
de l ’Etat,

Monsieur Eugène I lu b  e rt, Son 
Ingénieur en Chef, Directeur 
d’administration à l ’admini
stration des chemins de fer 
de l ’Etat,

lesquels, après avoir échangé leurs 
pleins pouvoirs trouvés en h orme 
et due forme, sont convenus des 
articles suivants:

A r t ic le  1.
Le Gouvernement Prussien donne 

son approbation à ce que la société 
du chemin de fer d’Aix-la-Chapelle 
à Maestricht ayant son siège à Aix- 
la-Chapelle et à Maestricht et l ’ad
ministration des chemins de fer du 
Grand Central Belge à Bruxelles 
cèdent la propriété ainsi que tous 
leurs droits sur la section de che
min de fer partant de la station 
d’A ix  la Chapelle Marschierthor in
clusivement, par Richterich jusqu à 
la frontière prussienne-néerlandaise. 
Cette cession s’opère conformément 
au contrat c i-jo in t en copie certi
fiée conforme, conclu le 10 Février 
1897 entre le Gouvernement belge 
d’une part et Monsieur Montefiore 
Levi, Président du conseil d’admi
nistration de la Société anonyme 
des chemins de fer d’Anvers à 
Rotterdam, Monsieur Edouard Des- 
pret, Président et Monsieur Joseph 
Devolder, Administrateur de la So- 

113*
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»artigen 33ertrag8 Bejeidjneten 9ted)te 
ineBefonberc btejenigen, melcfye ben toor* 
genannten ©efclifdyiften au§ ber non 
ber spreufjifcfyen Regierung an bie Slawen* 
93laftrtd)ter (SifenBaljngefeilfcBaft unter 
bem BO. Januar 1846 erteilten Äon* 
¿efftonê* unb SBejlätigungS «Urfunbe, 
fotote auê ben gvütfclgen ti)nen felBft unb 
ben non tönen mit ber SSemaltung ber 
preufjifdjert ©taat§Bai)nen ober bereu 
3îed)tét)orgângern gefdgloffenen Verträgen 
¿ufteljen.

cie'té anonyme des chemins de fer 
de l ’Est belge d’autre part. Elle 
comprend à l ’exception des droits 
mentionnes dans l ’article 2 de la 
présente convention, tous ceux qui 
ont été conférés aux compagnies 
précitées en vertu de l ’acte de con
cession et de ratification octroyé par 
le Gouvernement prussien à la so
ciété du chemin de fer d’A ix la 
Chapelle à Maestricht à la date du 
BO Janvier 1846, ainsi qu’en exécu
tion des contrats conclus entre elles 
et de ceux qu’elles ont conclus avec 
l ’administration des chemins de fer 
de l ’Etat prussien ou de ses pré
décesseurs.

S lrt ifc l 2.
23on biefer S3eräu§erung burcl) bie 

©efelifcfyaften unb non bem (SrmerBe 
bitrcf) ben 33elgifdjen @taat ftnb au§* 
gefcbfoffeit unb BteiBen ber 3ladj>ett* 
fOiaftricBter C£tfcnBa[;ngcfe 11 fcl;aft uorBe* 
galten folgenbe 91ed)te:

1. ©a§ il)r burcl; ben Vertrag bom 
26. IRobemBcr- , „
TSijcmS« 18,4 «nS«toumti 3icd,t
¿ur unentgeit(td)cn S3enu|ung be§ 
¿u 2(gd)en, S3urtfd)eiberftra§e 8, Be* 
legenett £aufe§. £)tefe§ 3ied)t foll 
d)r ntd)t nur Big ¿um (Srlöfdjen 
be§ unter bem 25. Süärj 1872 ge* 
fdjoffenen 23ertrag§/ Betreffenb bie 
Siegelung ber ÜBebingungen für ben 
gemeinfamett ©eBraucl) unb ^Betrieb 
ber (Stationen Siacfjen X. unb 
Slawen 93t. forote ber ¿nnfdjen 
Slawen 9)1. unb 91id)tertd) liegenben 
SSalptflretfe, fonbern Big ¿tun StB* 
laufe be§ 3af)re8 1943 ober Big ¿ur 
Sluftöfung ber ©efellfdjaft, falls

A r t ic le  2.
Dans cette aliénation par les com

pagnies et dans l ’achat par l ’Etat 
belge, ne sont pas compris et restent 
réservés à la société du chemin de 
fer d’A ix  la Chapelle à Maestricht, 
les droits suivants:

Le droit de jouissance, à titre 
graduit, de la maison sise Burt- 
scheiderstrasse 8, à A ix la Cha
pelle , lequel droit lu i a été 
conféré par le contrat du 
26 Novembre .
o -p., r —  18 <4. Ce droit lu i
o Décembre

sera maintenu, uniquement pour 
son propre usage, non seule
ment jusqu’à l ’expiration du 
contrat conclu le 25 Mars 1872 
concernant le règlement des 
conditions pour l ’utilisation et 
l ’exploitation en commun des 
stations d’A ix  la Chapelle T. et 
d’A ix la Chapelle M. ainsi que 
de la section située entre A ix
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biefe früher ftattfmbet, jebod; mtr 
für eigene gwede jujM)ert.

2. ©ie Siechte, weldje it?r an ber 
©trecfe twm 33al)ni)of Slawen 
3U)einifd) auSfdjltejjlid), bi§ Süd)» 
terid) in ber 9vici)tung auf iiot)b 
fdjcibt unb ^ämf)d)en gegen ben 
^5reu§tfd)en ©taat gemäj) ben 23et> 
trägen Dom 21. SDtätj 1846, 
28. Januar 1859, 27./31. 3 ldi 
1867 ¿uftctjen.

la Chapelle M. et Richterich, 
mais encore jusqu’à la fin de 
l ’année 1943 ou jusqu’à la disso
lution de la société si elle sur
vient auparavant.

2° Les droits quelle possède sur 
la section de la gare d’A ix la 
Chapelle Rheinisch exclusive
ment, jusqu’à Richterich dans 
la direction de Kohlscheidt et 
Kàmpchen vis-à-vis de l ’Etat 
prussien, en vertu des contrats 
du 21 Mars 1846, du 28 Jan
vier 1859 et du 27/31 Juillet 
1867.

S lrtife l 3.
£)ie 33dgifd)e Regierung überträgt 

kje Ctfenbabnfttede Stadien ÜDI. etn(d)ltej> 
über 9vid)terid) bi§ jur pteufjtfdp 

niebertänbifd)en ©renje fd)ulben= unb 
^jlenfrei, mit attcn an berfetben gemäjj 
Mittel 1 be§ gegenwärtigen SSertragg 
edüorbenen Siechten feber Slrt, mit altem 
3ubel)ör unb mit ben Dorl)anbencn 
Materialien, SSerfjeugen unb 3nDcm 
^tien f atfo Wie fte ftet)t unb liegt, jc= 
ôd) of)ne roItenbeS Stiateriat, an ben 

Weufjifdfen ©taat ju Dollem unb uw 
Md)ränftem Sigentfiume.

£>icfe Uebertragung ftnbet ftatt fo» 
i'teid), n ad) b eut bie SSerwattung be§ 
®tanb ©entrai 33elge beqebungsweife 

Stad)en « S)îaftrid)ter ®ifenbat)ngefeih 
Ij^aft bie ©trede bem S3etgifd)en ©taate 
ÿeveignet t)abcn wirb. iDie )}3reufjtfcf)e 
^gierung erflart t)iergegen unb gegcn 
xA’mung ber in ben Strtifeln 4 unb 5 
J t̂einbarten gatjungen ben 33elgifd)en 
ptaat aller S3er|)flid)tungen für loê unb 
le%  Weld;e it;m bejiel)ung§weife feincn

A r t ic le  3.
Le Gouvernement belge cède à 

l ’Etat prussien en propriété pleine 
et entière, exempte de dettes et de 
charges, la section de ligne d’A ix 
la Chapelle M. (cette gare comprise) 
par Richterich jusqu’à la frontière 
prussienne - néerlandaise, ainsi que 
les droits de toute espèce acquis à 
cette ligne par application de l ’ar
ticle 1 de la présente convention 
avec toutes les dépendances et avec 
les matériaux l ’outillage et le mo
bilier existants, donc en bloc, sauf 
le matériel voulant.

Cette cession aura lieu aussitôt 
que la ligne aura été remise à l ’Etat 
belge par l ’administration du Grand 
Central Belge et la Société du chemin 
de fer d’A ix  la Chapelle à Maestricht; 
par contre le Gouvernement prussien 
déclare libérer l ’Etat belge, contre 
paiement des sommes convenues dans 
les articles 4 et 5, de toutes les 
obligations qui lu i incombent, à lu i 
et à ses prédécesseurs, en vertu des
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3ied)tbvorgängem gemäß ben im Sirtifel 1 
bejeiĉ neten iltfunbert obliegen ober in 
gitfim jt ent'rtd)(en formen.

S irtife l 4.
®ie S3elgifcf)e Regierung erftattet an 

bem Sage, an roelcfem fie il)re Suchte 
an ber Sabnftrede Slawen 9A.-3iid)te» 
rid) -  ^Jreußifd) » Slieberlänbtfche ©renje 
auf ben Sprcufjifcfyen ©taat überträgt, 
an bie ^renßifcße ^Regierung biejeni* 
gen 240 000 (gwei^unbertüierjigtaufenb) 
^ranc8, me!die bie Verwaltung ber 
(Sifcnbaßnen beb ©raub Central S3elge 
auf ©runb heb Slrtifelb 4 beb jnnfeben 
ihr unb ber SScrgifcl) » SRärfifclyen (Sifem 
bat)ngefeflfc£>aft unter bem 25,SÄärj 1872 
abgefcfloffenen 33ertragb ber ipteufn» 
fefen Siegierung alb sJied)t§nad)folgerin 
ber S3crgi(d) = S)iärfifd)en (Sifenbafngefclb 
febaft fcfulbet unb bis jutn Sage ber 
(Srftattung mit 5 Sprojent jäftlid) rer» 
jinft.

S irtife l 5.
(Die Saelgifcfe ¡¿Regierung jal)lt ferner 

an bie ^reußifeße ¿Regierung an bem 
im Sirtifel 4 vereinbarten Sage bie 
Summe von 2 000 000 (Qwei SMüo» 
neu) SOLtrf beutfeher Sletcbhthbnmg alb 
einmalige Slbftnbung unb (Sntfcfäbigung 
für alle 5)M)rau§gaben jeber Slrt, me lebe 
ber freußifefen ©taatbeifenbahnvermaf» 
tung aub ber llebernaßme ber S3al)n» 
ftreefe Stachen SR. -  ¿R i dt) t ericf - Spreuf ifet)» 
•Rieberlänbifcl;e ©renje erroaoffen tverben.

S irtife l 6.
Sie SÖrcufifdie Oiegierung übernimmt 

Vorbehaltlich ber SSerftänbigung mit bem 
Cigentfümcr beb auf nieberlänbifd)cm 
©ebiete belegenen Sfeileb ber Cifenbafn

actes cités dans l ’article 1 ou qui 
pourraient naître à l ’avenir.

A r t ic le  4.
A  la date où le Gouvernement 

belge cédera à l ’Etat prussien ses 
droits à la section de ligne d’Aix 
la Chapelle M .-R ichteri ch-frontière 
prussienne-néerlandaise, i l  paiera au 
Gouvernement prussien les 240 000 
(deux cent quarante mille) francs dont 
l ’administration des chemins de fer 
du Grand Central Belge est redevable 
au Gouvernement prussien comme 
successeur de la compagnie du chemin 
de fer de Berg-Marche, en vertu 
de l ’article 4 du contrat conclu le 
25 Mars 1872 entre la dite compagnie 
et la compagnie du chemin de fer 
de Berg-Marche; jusqu’au jou r du 
versement, cette somme rapporte un 
intérêt de 5 pour cent l ’an.

A r t ic le  5.
Le Gouvernement belge paiera en 

outre au Gouvernement prussien à B 
date convenue dans l ’article 4, B 
somme de 2000000 (deux millions) 
mark en monnaie de l ’Empire aile' 
mand, en une fois et à titre d’im 
demnité du chef de toutes les dépenses 
en plus qui pourront résulter pour 
l ’administration des chemins de fef 
de l ’Etat prussien, de la reprise cR 
la section de ligne d’A ix  la ChapelB 
M.—Richterich—frontière prussienne' 
néerlandaise.

A r t ic le  6.
Le Gouvernement prussien assuine 

sous réserve de l ’entente avec le pr°' 
priétaire de la section de la ligue 
d’A ix la Chapelle à Maestricht située
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Von Stadjett rtadj SÖtaftridjt bte © et* 
i>tlict>tung, bte nad) S lrtife l 3 in  ba§ 
ISigentlfum bes $Pteuf3tfd je tt© taate§ über» 
ge[)enbe (Sifenbafmftredc in  bet ©Seife 
entwebet feibft ju  betreiben ober burd) 
einen geeigneten Unternehmet betreiben 
ju  ta ffen, baf? ein burd)gc()cnber ©er* 
fe[)t a u f ber S inie ©acfyen-SJlafttic ljt 
befielen b le ib t; anbererfeitS verpflichtet 
ftd) unter bem gleichen © orbefja ltc  bie 
©etgifdje ^Regierung, einen fold)en ©er* 
tet)r ii)te§ ©fenbatjunetjcS m it  beit wer* 
äußerten S ifenbabnfireden aufred jt ju  
ermatten, ffnäbefonbere fiebern beibe Sie* 
gicrungen ftd) gegenfeitig ju ,  baff in  
gotge ber im  Strtife t 3 vereinbarten ©er* 
«ugerung bie jo ttam tlic^e S lbfertigung 
Von ©eifenben, © epad unb ©Saaten 
an ben beiberfeitigen © ren jen  le inet 
S rfdnvetung unterw orfen tverben w irb .

© r t i f e l  7.
© ie  ©etgifd)e R egierung w irb  bie 

5lac fcn=© ta ftr id )te r (Sifienbal)ngefellfd) aft 
unb bie © e rw a ltu n g  ber (Sifenbat)nen 
beä © ra u b  Z e n tra l ©etge vetpflidRen, 
rechtzeitig je einen ©eVollm ädR igten unb 
einen (Stellvertreter be le ihen in  gehöriger 
S onn  ju  ernennen, um  bie befjufb ber 
Uebereigmmg ber © tredc  ©acfien ® l -  
Stid)ter(d) -  ^3reuffifdE> * 9tiebertdnbifd)e 
© reuje etforbetlid jen (S rllä rungen vo r 
ben ju ftänb igen  ©el)örben abjugeben.

© r t i f e l  8.
$)ie  von ber © e rw a ltu n g  ber © fett* 

batnien be§ © ta n h  © entra l ©etge au f ber 
®ifenbaf)nftrede Stacken © l. - $ te u f j i jd ) *  
^ ieberlänb ifd je  © ren je  angefteüten unb 
befd)äftigten © cam ten unb Arbeiter, 
Weld;e n id )t beutfdje 9leid)§ange(jörige

sur le territoire hollandais l ’obli
gation d’exploiter lui-même ou de 
faire exploiter par un entrepreneur 
convenable, la section cédée en vertu 
de l ’article 3 à l ’Etat prussien, de 
telle sorte qu’un trafic direct reste 
maintenu sur la ligne d’A ix  la Cha
pelle à Maestricht; le Gouvernement 
belge prend d’autre part, sous la 
même réserve, l ’engagement de main
tenir un trafic semblable entre son 
réseau de chemins de fer et les 
sections de ligne vendues. Les deux 
Gouvernements se garantissent, en 
particulier, réciproquement que par- 
suite de la vente convenue a l ’ar
ticle 3, la visite douanière des voya
geurs, bagages et marchandises ne 
sera pas soumise à une aggravation 
de formalités à leru-s frontières re
spectives.

A r t ic le  7.
Le Gouvernement belge obligera 

la Société du chemin de fer d’Aix- 
la-Chapelle à Maestricht, et l ’ad
ministration des chemins de fer du 
Grand Central Belge a nommer cha
cune en due forme et en temps utile, 
un fondé de pouvoirs et un suppléant 
de ce fondé de pouvoirs, pour faire 
(levant les autorités compétentes les 
déclarations nécessaires en vue de la 
reprise de la section de ligne d A ix 
la Chapelle M. -  Richterich -  frontière 
prussienne - néerlandaise.

A r t ic le  8.
Les employés et ouvriers, nommés 

et occupés par l ’administration des 
chemins de fer du Grand Central 
Belge sur la section de ligne d’A ix 
la Chapelle M .-frontière prussienne- 
néerlandaise, qui ne sont pas de
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ftnb, werben non ber 3̂reitgtfcE>en 91e» 
gierung ntcpt übernommen. ©ie Sin» 
ftellung unb Vefcpäftigung bc§ ^3erfonal§ 
non beutfdjer Dleid^angepörigfett im 
preufstfcpen ©taatSeifcnbapnbtenfl unter» 
liegt in jebem (Sinjelfalle ber befonberen 
Vereinbarung mit bemfelbcn unb wirb 
non ber p̂reufstfcpen Regierung mit 
äßoplwoden unb ge map ben Slnfprüc£)en 
ber Vidigfcit in Erwägung genommen 
werben.

S lrtife l 9.
Stile gur Slusfübrung biefeg Vertrags 

crforfeerltdyn fpanbtungeiq (SrElärungen, 
Vereinbarungen unb ilrfunben fowopl ber 
beiben »ertragfdjliepenben SIcgicrungen 
als ber Stadien »Vlaftrid)ter ©fenbapn» 
gefellfcpaft unb ber Verwaltung ber 
ßtfenbapnen beS ©raub Zentral Vclge 
bleiben frei non ©tempeht, ©feuern 
unb ©ebüpren jeber Slrt.

S lrtife l 10.
©er gegemnartige Vertrag foll rati* 

figirt unb ber StuStaufd) ber Siatifita» 
ftoiW» ilrfunben foll, fobalb alS tlumlidi, 
in Verlin bewirft werben.

iDcffen ¿u Urfunbe baben bie VenoII» 
mad)tigten ben gcgemnartigen Vertrag 
unierfcprteben unb mit tpren 3it[tegeln 
nerfepen.

©o gcfdyben Verlin, ben 15. Slnril 
1897.

(L. S.) 9ieid)arbt.
(L. S.) non Slicl) berger.
(L. S.) fief)mann.
(L. S.) ^ ie  fcf) fe.

nationalité allemande, ne seront pas 
repris par le Gouvernement prussien. 
La nomination et l ’admission, dans 
le service des chemins de fer de 
l ’Etat prussien, du personnel de na
tionalité allemande seront soumises 
dans chaque cas spécial à une entente 
particulière avec ce personnel et exa
minées par le Gouvernement prussien 
avec bienveillance et conformément 
aux règles de l ’équité.

A r t ic le  9.
Toutes les transactions, déclara

tions, conventions et tous actes que 
nécessitera la mise à exécution de 
la présente convention, tant de la 
part des deux Gouvernements, que 
de celle de la Société du chemin de 
fer d’A ix la Chapelle à Maestricht 
et de l ’administration des chemins 
de fer du Grand Central Belge, sont 
exempts de timbres, d’impôts et de 
taxes de toute espèce.

A r t ic le  10.
La présente convention sera rati

fiée et les ratifications en seront 
échangées à Berlin le plus tôt pos
sible.

En foi de quoi les plénipotentiaires 
ont signé la présente convention et 
y  ont apposé leurs sceaux.

Fait à Berlin, le 15 A v ril 1897-

(L. S.) G re in d l.
(L S.) A. Dubois.
(L. S.) H u b e rt.

©er twrfîepenbe ©taatêoertrag ift ratifqirt worben unb bte Slu§wed)felung 
ber dîatififafioiW » ilrfunben pat am 11. Sluguft 1897 ftattgefunben.
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Convention
re la tive

à la cession dn Réseau des chemins de fer 
Grand Central Belge.

Ë n tre  les soussignés 
d’une part

P au l de Smet de N aeyer, Ministre des Finances et
Ju les V andenpeereboom , Ministre des Chemins de fer, 

Postes et Télégraphes,
agissant au nom de l ’Etat Belge, 

d’autre part

Georges M onte  f i  ore L e v i,  Président du Conseil d’Ad
ministration de la Société anonyme des chemins de fer 
d’Anvers à Rotterdam,

E dou a rd  D espre t et
Joseph D e vo ld e r, respectivement Président et Membre 

du Conseil d’Administration de la Société anonyme des 
chemins de fer de l ’Est-Belge,

f  est convenu:

L ’Etat Belge reprend toutes les lignes exploitées par l ’Administration 
,u Grand Central Belge tant en Belgique qu’à l ’étranger, et ce, aux 

Causes et conditions suivantes:

A r t ic le  I.
Le rachat comprendra:
A. la reprise de la concession des lignes suivantes de chemin de 

fer du réseau Grand Central Belge; savoir:
Marchiennes et Charleroi à Vireux,
Berzée à Laneife,
Walcourt à Morialmé, Florennes et Philippe ville, 
Mariembourg à Couvin,
Louvain à Charleroi,
Lodelinsart à G illy avec embranchement,

1897. 1 1 4
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Lodelinsart à Jumet avec embranchement vers Dampremy, 
Lodelinsart à Chatelineau et à Montigny, Chatelineau à la 

frontière Française vers Givet,
Louvain à Ilerenthals,
Anvers à Hasselt,
Anvers à la frontière prussienne vers Gladhach,
Turnhout à Tilbourg,
Hasselt à Maestricht et A ix-la-Chapelle;1)

B. la reprise de l ’exploitation de la ligne de Lauden à Hasselt, le 
rachat de la concession de cette même ligne devant être effectue 
par l ’Etat Belge, suivant ce qui est stipulé sur ce point, par 
l ’article V I I I  sub littéra B ;

C. la cession de tous les droits appartenant au Grand Central 
Belge et aux Sociétés concessionnaires q u i! représente, sur les 
lignes ou sections de lignes exploitées par le Grand Centrai 
Belge en territoire étranger ou de toutes indemnités qui seraient 
payées par les dits gouvernements pour le rachat de ces lignes 
ou sections de lignes;

I) ]a cession à l ’Etat Belge des bâtiments occupes par 1 Admiré 
stration du Grand Central Belge à Bruxelles, des ateliers de 
Louvain et de tous terrains à l ’usage des chemins de fer et de 
leurs dépendances, même non portés aux plans approuvés p»1' 
le gouvernement pour l ’établissement des lignes, à moins qu i 
ne s’agisse d’excédents non utilisés pour 1 exploitation; ne sou 
pas compris non plus dans la cession les bâtiments occupés » 
Aix-la-Chapelle par la Direction de la Société du chemin de 
fer d’A ix  à Maestricht. Toutefois le gouvernement réserver» 
dans les bâtiments actuels du Grand Central Belge à Bruxelle 
et mettra gratuitement à la disposition des Sociétés d’AnverS' 
Rotterdam et de l ’Est-Eelge un local suffisant pour les bureau> 
de la liquidation et ce, pour la durée de celle-ci;

b L a  cession ne comprend pas les charbonnages dom aniaux de K e rk rade , 1 
rem branchem ent de S im pelveld à K e rk ra de , n i le  d r o i t  de  p a r c o u r s  d A ix -  
C h a p e l le  à I t i c h t e r i c h  v e rs  K o h ls c h e id .

Les sens et la  portée des derniers mots soulignés sont précisés comme s«u 
,,Sur le te rr ito ire  Prussien i l  y  a une section comprise entre A ix - i-  

Chapelle et K oh lsche id -K âm pchen  q u i est commune aux lignes d ’A ix  ve 
M aestrich t et d ’A ix  vers Dusseldorf.

Cette communauté est et d o it rester maintenue au p ro fit de to 
ceux q u i y  on t d ro it. —  L a  Société d ’A ix -M a e s tr ic h t conservera nota» 
m ent la  communauté de cette section, pour les transports  entre A ix  
Chapelle et K oh lsche id , te lle  q u ’elle résulte des conventions e x is ta i t  
e n tr ’elle et l ’E ta t Prussien.“
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E. la cession de tout le matériel fixe ou roulant, de tout l ’outillage 
et de tout le mobilier des ateliers, stations, magasins, bureaux, 
remises, enfin de tous objets mobiliers quelconques appartenant 
soit aux sociétés concessionnaires soit à l ’Administration du 
Grand Central Belge ou affectés aux services de leur exploitation, 
tels que ce matériel, outillage, mobilier figurent aux inventaires 
dressés contradictoirement à la date du 31 Décembre 1895.

Ne seront pas compris dans le rachat les approvisionnements, 
marchandises et objets en fabrication qui appartenaient au Grand Central 
Belge à la date du 31 Décembre 1896. Ces approvisionnements, mar
chandises et objets en magasin ou en fabrication seront repris par l ’Etat 
Belge en prenant comme base l ’inventaire qui a été dressé contradictoire
ment à la date du 31 Décembre 1895 modifié suivant, les écritui'es des 
livres de magasin de 1896.

La partie de seconde part remettra à l ’Etat Belge celles de ses 
archives qui pourraient être utiles en vue de l ’exploitation future. Si 
Quelque difficulté s’élevait à ce sujet elle serait soumise à des experts: 
chacune des deux parties en nommera un, et en cas de partage, i l  sera 
Uoinmé un tiers expert par le Président du Tribunal de première instance 
de Bruxelles.

A r t ic le  IL
Le rachat sera considéré comme conclu et effectué à la date du 

1 r Janvier 1897.
A  partir du 1er Janvier 1897 et jusqu’à la reprise effective, l ’Ad

ministration du Grand Central Belge continue provisoirement à exploiter 
le réseau pour compte de qui i l  appartiendra.

L ’exploitation se fera dans des conditions normales, régulières et 
conformes aux précédents.

Un compte arrêté à la date de la reprise effective renseignera les 
Recettes et les dépenses afférentes à cette période d’exploitation et déter
minera les sommes à recevoir ou à payer de ce chef, par chacune des 
Parties.

Ce compte comprendra pour la durée de l ’exploitation provisoire 
ms intérêts intercalaires sur les bénéfices de l ’exploitation calculés con- 
mrméinent à ce qui a été fait pour établir le p rix  de cession" du réseau 
'-••and Central Belge.

L ’Administration du Grand Central Belge pourra préveler sur les 
Produits de l ’exploitation provisoire les sommes nécessaires au paiement 
( Çs parts revenant aux différentes sociétés dont les lignes constituent son 
reseau, conformément aux statuts et aux conventions existants.

Les sommes revenant à l ’Etat suivant compte définitif lu i seront 
|mes et payées, valeur au jou r de la reprise effective, avec intérêts à 

pour cent à partir de cette date jusqu’à la date du paiement effectif.
114 *
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Le paiement pourra être fait par versements successifs et i l  devra 
être entièrement soldé au plus tard dans les trois mois de la date de la 
reprise effective.

Les sommes dues au Grand Central Belge du chef des appro
visionnements, marchandises et objets en magasin ou en fabrication seront 
portées en compte avec intérêts à 3 pour cent à partir du 1er Janvier 1897.

Les dépenses comprendront une somme mensuelle de quatre mille 
francs (4 000 francs) fixée à forfait comme représentant, en dehors du traite
ment, la part des Directeurs dans les bénéfices.

A r t ic le  III.
Comme conséquence du rachat à partir du 1er Janvier 1897, l ’Etat 

Belge entrera en pleine possession et jouissance des lignes formant l ’objet 
des diverses concessions, reprises au littéra A  de l ’Article I ,  comme si 
ces concessions avaient pris fin par l ’expiration de leurs termes respectifs.

A r t ic le  IV .
Les voies, bâtiments et dépendances des diverses lignes seront livrés 

à l ’Etat en pleine propriété, quittes et libres de toutes charges, con
formément aux plans approuvés par le Gouvernement et y  compris les 
agrandissements effectués depuis.

Les titres de propriété, en due forme, transcrits au bureau des 
hypothèques ou à leur défaut et exceptionnellement des expéditions des 
procès-verbaux de bornage et des plans d’abornement signés par les 
riverains et dûment approuvés par le Ministre des Travaux publics seront 
remis à l ’Etat au plus tard dans le délai de six mois à compter du jour
de la publication de la lo i qui approuvera la cession du réseau dont
i l  s’agit.

L ’Etat Belge prendra possession des objets mobiliers et des im
meubles, autres que ceux désignés à l ’alinéa premier du présent article, 
dans l ’état où ils se trouvent au moment de la reprise, avec toutes les
servitudes actives et passives qui y  sont attachées et sans qu’i l  puisse y
avoir lieu de part ni d’a,utre, à aucune majoration ou réduction de prix.

Les titres d’acquisition et tous contrats y  relatifs seront pareillement 
remis à l ’Etat dans le délai de six mois à compter du jou r de la publi
cation de la lo i qui approuvera la cession du réseau dont i l  s’agit.

A r t ic le  V.
L ’Etat Belge sera tenu pour l ’avenir, notamment envers les Gouver

nements étrangers, de toutes les charges quelconques du réseau cède 
ainsi que de l ’exécution de toutes les conventions du Grand Central Belge 
concernant les relations de service pour autant que ces conventions aient 
été conclues conformément aux dispositions légales en vigueur.
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I l  ne reprend aucune des obligations incombant aux sociétés con
cessionnaires ou au Grand Central Belge, de quelque chef que ce soit, 
quant au passé, sauf ce qui est dit à l ’article X.

A r t ic le  V I.
La volonté expresse des parties étant de donner à la convention 

de rachat le caractère d’un forfait absolu, réglant définitivement et sans 
laisser ouverture à aucune réclamation ou contestation ultérieure leurs 
droits et obligations réciproques, i l  est entendu que le paiement du prix  
fixé à l ’article suivant mettra fin à tous procès, litiges ou contestations 
existant entre elles et qu’elles s’interdisent formellement toutes actions ou 
réclamations en justice, ultérieures, à raison de faits, conventions ou en
gagements quelconques antérieurs au contrat définitif.

Les instances judiciaires en cours venant ainsi à cesser, les frais 
en seront supportés par la partie qui en a fait l ’avance et nonobstant 
toute disposition contraire dans les jugements intervenus; toutefois, les 
dépens déjà payés à ce jou r par l ’une des parties à l ’autre ne pourront 
être répétés.

Le contrat vaudra entre parties comme quittance définitive et pour 
solde et décharge absolue et sans réserve, de toutes obligations à ce 
jour pour quelque cause ou de quelque chef que ce soit.

A r t ic le  V II.
Le p rix  du rachat est fixé à la somme de deux cent so ixan te - 

qua tre  m ill io n s  tro is  cen t v in g t  m ille  francs  (264 320 000 francs), 
y  compris v in g t-d e u x  m ill io n s  de fra ncs  (22 000 000 francs) pour le 
matériel, mobilier et outillage, la dite somme payable comme i l  est dit 
à l ’article suivant.

Ce prix  comprend toutes les sommes dues à la Société des chemins 
de fer d’Anvers à Rotterdam en principal et intérêts, du chef du rachat 
de la concession d’Anvers au Moerdyk et à Breda; en conséquence, le 
procès pendant entre l ’Etat et la dite Société, devant le tribunal de 
commerce de Bruxelles, au sujet de la détermination du prix  de rachat 
de la dite concession est définitivement terminé.

A r t ic le  V III.
Le paiement s’effectuera comme suit:
A. L ’Etat prend à sa charge le service des intérêts et de l ’amortisse

ment des obligations des Sociétés d’Anvers - Rotterdam et de 
l ’Est-Belge qui n’ont pas été désignées pour être amorties par 
les tirages effectués antérieurement au 1er Janvier 1897 et tel 
que ce service résulte des tableaux d’amortissement que ces So
ciétés lu i remettront aussitôt après la publication de la lo i 
approuvant la présente convention.
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Ces Sociétés remettront aussi à l ’Etat les listes des tirages 
auxquels i l  a été procédé jusqu’aujourd’hui en vue de l ’amor
tissement de ces titres, ainsi que les urnes contenant les numé
ros des titres non encore désignés pour le remboursement. L ’Etat 
aura le droit de faire vérifier les tableaux d’amortissement ainsi 
que les listes des tirages effectues, d’après les procès-verbaux 
transcrits dans les registres des deux Sociétés.

Les obligations dont l ’Etat prend ainsi la charge sont au 
nombre et au capital de:

1° pour la Société d’Anvers-Rotterdam q u a tre -v in g t-u n  
m ille  tro is  cent q u a tre -v in g t-d o u z e  et qu inze 
v ing tièm es (81 B9215/20) obligations de c inq  cents francs 
(500 francs) rapportant trois pour cent d’intérêt par an, pour 
qu a ra n te  m il l io n s  s ix  cent q u a tre -v in g t-se ize  m ille  
tro is  cent so ixan te -qu inze  francs  (40 696 375 francs);

2° pour la Société de l ’Est-Belge
so ixa n te -n e u f m ille  q u a ra n te -tro is  (69 043) obli

gations de cinq cents francs (500 francs) à trois pour 
cent par an, pour une somme de tre n te -q u a tre  m i l 
lio n s  c inq  cent v in g t-u n  m il le  c inq  cents francs  
(34 521 500 francs);

deux cents (200) obligations de mille francs (1000 
francs) rapportant 4ya pour cent par an, pour mie somme 
de deux cent m il le  fra ncs  (200 000 francs);

une (1) obligation de cinq cents francs (500 francs) 
rapportant cinq pour cent par an, pour une somme de 
c inq  cents francs (500 francs).
Dans un délai de quatre mois à partir de la date de la 

publication de la lo i approuvant la présente convention, le 
. gouvernement offrira, au choix des porteurs, le remboursement 

en espèces de ces obligations au pair de leur valeur nominale.
En compensation des charges indiquées ci-dessus, le 

gouvernement retiendra une somme de s o ix a n te -q u in ze  
m illio n s  q u a tre  cent d ix -h u it  m ille  tro is  cent so ixan te - 
qu inze francs  (75 418 375 francs).

R. L ’Etat retiendra en outre sur le p rix  de rachat une somme de 
deux m ill io n s  n e u f cent tre n te -se p t m il le  qua tre  cent 
v in g t-s e p t francs  c inq uan te  centim es (2 937 427 francs 50) 
moyennant la-quelle le gouvernement prend à sa charge et à 
ses risques et périls, le rachat de la concession de la ligne de 
Landen-Hasselt, appartenant à la Société des chemins de fer 
de Tournai à Jurbise et de Landen à Hasselt.
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C. Le surplus du prix , soit c e n t-q u a tre -v in g t-c in q  m ill io n s  
n e u f cent so ixa n te -q u a tre  m ille  cent q u a tre -v in g t-d ix -  
sept francs  c in q u a n te  centim es (185 964 197 francs 50) sera 
payé en titres de la dette publique de Belgique à 3 pour cent, 
première série (Janvier — Juillet) au pair, valeur au L r Janvier 
1897, dans le délai de quatre mois à partir de la date de la 
publication de la lo i approuvant la présente convention.

Ces titres seront remis comme suit:
pour v in g t-n e u f m illio n s  tro is  cent c inquan te  m ille  

francs  (29 350 000 francs) à la Société anonyme du chemin de 
fer de l 'Entre Sambre et Meuse;

pour v in g t  m illio n s  de francs (20 000 000 francs) à la 
Société du chemin de fer d’Aix-la-Chapelle à Maestricht;

pour cent tre n te -s ix  m ill io n s  s ix  cent qua to rze  m ille  
cent q u a tre -v in g t-d ix - s e p t  francs  c inquan te  centim es 
(136614197 francs 50) aux Sociétés d’Anvers-Rotterdam et de 
l ’Est Belge qui en donneront quittance collective.

Ces deux dernières Sociétés s’engagent solidairement à remettre à la 
Société mutuelle des chemins de fer, la somme qui revient à cette dernière 
société comme étant substituée aux droits de la Société des chemins de fer 
du Nord de la Belgique, concessionnaire des lignes de Louvain à Hérenthals 
et de Turnhout à Tilbourg.

Une copie certifiée conforme de la quittance délivrée pour cette 
somme par la Société mutuelle des chemins de ter sera remise à l ’Etat.

Sur la somme à remettre aux Sociétés d’Anvers à Rotterdam et de l ’Est 
Belge, le gouvernement retiendra un m il l io n  de francs (1 000 000 francs) 
et les titres représentant cette somme ne seront délivrés aux susdites So
ciétés que deux ans après la remise des titres de propriété dont i l  est 
question à l ’article IV .

Cette somme constituera entre les mains de l ’Etat Belge une garantie 
pour lu i permettre d’effectuer le rachat des droits réservés ou concédés 
à des tiers sur les immeubles acquis pour l ’établissement des lignes, de 
compléter l ’acquisition et le bornage des terrains et les documents à 
remettre à cet égard par le Grand Central Belge ou les Compagnies con
cessionnaires.

Si la garantie ci-dessus stipulée était insuffisante, les soussignés de 
seconde part seraient tenus solidairement de la parfaire.

Toute réclamation du chef ci-dessus devra, à peine de déchéance, 
être produite par l ’Etat dans le délai de deux ans indiqué au cinquième 
alinéa du paragraphe C du présent article; celui-ci expiré, le solde du 
prix  de rachat, défalcation faite des sommes nécessaires pour faire face aux 
réclamations sera payé aux soussignés de seconde part, sans aucun retard.
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Dans le cas où les titres à remettre en paiement du prix  de rachat 
ne seraient pas délivres avant le 1er Juillet 1897, les intérêts semestriels 
seront payés aux intéressés à la date de leur échéance.

A r t ic le  IX .
Les Sociétés belges dont l ’Etat ne prend pas à sa charge le service 

des intérêts et de l ’amortissement des obligations, rembourseront ces obli
gations à un taux qui ne pourra être inférieur au pair. Les obligations 
remboursées par ces Sociétés seront remises à l ’Etat dans des conditions 
à régler d’un commun accord.

A r t ic le  X.
Tous les décomptes de services, mixtes et internationaux, du chef 

de la convention, de trafic existant entre le Chemin de fer de l ’Etat et 
le Grand Central Belge, du chef de l ’échange du matériel, des conventions 
avec les particuliers et de la communauté des stations, le loyer provisoire 
pour la cession des lignes d’Anvers au Moerdyk et à Breda etc. etc. 
afférents à l ’exercice 1896 ou aux exercices précédents seront liquidés 
comme si la présente convention n’avait pas été conclue, toutes les dé
penses afférentes à la période antérieure au 1er Janvier 1897 restant à la 
charge du Grand Central Belge.

Le Gouvernement reprendra pour son compte les marchés de matériel 
et de fournitures conclus avec le Grand Central Belge et qui ne seront 
pas exécutés lors de la reprise effective.

Les marchés à traiter à partir du 1er Janvier 1897 pour les besoins 
courants de l ’exploitation seront conclus de commun accord avec le Gou- 
vernement.

A r t ic le  XL
Les soussignés de seconde part s’engagent a comparaître devant tel 

notaire qui leur sera désigné par Monsieur le Ministre des Chemins de 
fer, Postes et Télégraphes pour prendre part aux actes authentiques 
destinés'à réaliser les cessions qui font l ’objet de la présente convention. 
Les frais de ces actes et en général tous les frais des actes authentiques 
nécessités par l ’exécution de la présente convention de rachat seront 
supportés par l ’Etat Belge. Par l ’effet du rachat qui fait l ’objet de la 
présente convention, l ’Administration du Grand Central Belge et les So
ciétés dont les droits sont rachetés seront libérées, à dater du 1er Janvier 
1897 de tous impôts au profit de l ’Etat, relatifs aux immeubles et à 
l ’exploitation cédés ou remis à l ’Etat. Celui-ci les garantit contre toutes 
poursuites du chef d’impôts quelconques au profit de la Province ou de 
la Commune concernant les dits immeubles ou la dite exploitation.

Toutefois, cette libération et cette garantie ne s’appliquent pas à 
l ’impôt patente, seul impôt dont la charge continuera, comme avant la 
cession, à incomber aux Compagnies, sur leurs bénéfices.
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A r t ic le  X II.
La présente convention est conclue sous la réserve de la ratification 

préalable des assemblées générales de chacune des sociétés intéressées et 
de l ’approbation de la présente convention par le pouvoir législatif.

Dans le cas où la ratification des Sociétés concessionnaires ne serait 
pas obtenue au plus tard le 30 Juin 1897 ainsi que dans le caŝ  où le 
projet de lo i approuvant la présente convention ne serait pas voté à cette 
date, la présente serait nulle et non avenue et aucune des parties ne 
pourra s’en prévaloir v is-à-vis de l ’autre, notamment pour le réglement 
de ce qui serait dû aux Sociétés concessionnaires en cas de rachat ultérieui.

A r t ic le  X III.
Les frais de timbre de la présente convention et de toutes les con

ventions des Sociétés concessionnaires soit entre elles, soit avec lE ta t 
Belge relatives à la reprise d’une des lignes du réseau cédé sont à la 
charge des soussignés de seconde part ; les frais d enregistrement des 
mêmes conventions incomberont exclusivement à l ’Etat.

Fait en double à Bruxelles, le 10 Février 1897.

de Smet de Naeyer.
Y  andenpeereboom.
M o n te fio re  Lev i.
Despret.
D evo lder.

(5fr. 2415.) SefanntmadE)ung, betreffenb ben Seitritt ©änemarfg jum internationalen lieber 
einfontmen über ben ©fenbaljnfradjtoerfcljr unb bie (Srgänjung ber juge^örigen 
Cifle. 83om 20. 5luguft 1897.

I. ^önigreidf (Dänemarf ift bem internationalen Uebereinfotnmen über
ben (5ifenbaf)nfracl)toerfeI)r t>om 14. Dftober 1890 gemäf) ben SSeftimmungen 
ber gufa^erflärung ju biefem Uebereinfotnmen Dom 20. September 1893 
beigetreten. (Detnentfprecpenb ift in ber Gifte ber ©fenbal)nftrecfen, auf 
melcbe ba§ internationale Uebereinfotnmen Slnroenbung finbet (IV. SluSgabe 
üom 1. 3anuar 1897, SReic^-®efe|bl. Don 1897 0 .  27), mit SBirfung 
Dom 28. Sluguft 1897 hinter bem Slbfönitte „©d&weij"  nac^jutragen:

&ättenun£
A. 0« büitififim ^ern)(tft«ngen ßcttrießcne unb 3SaQnfir«&ett.
1. (Die bänifc^en 0taat§eifenbal)nen, einfcpepcl) ber Don benfelben be

triebenen ¿rajeftanftalten über:
a. ben ßimfjorb (Dbbefunb 9torb —  Öbbefunb ©üb, 9h)fjobing SDl- 

©Ipngore);
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b. ben Meinen S3elt (grebericia-©trib)/
c. ben ©tofien SSelt (9li)borg-Mrfot);
d. ben ©unb ©Ifeneur-^elfingborg);
e. ben Sftagnebfunb (SDiagnebe-Drefyoneb);

bagegen mit Slugfcfylufi:
bet non bet ©ifenbafyngefellfcfyaft be§ füblidjen ^üfynen betriebenen 

©trede Siinge-gaaborg ber bänifd^en ©taatgeifenbafynen, unb 
ber spadetbootlinie non Dörfer nacfy Mel.

©ie non ben bänifdjen ©taatgeifenbaljnen auf Stedjnung ber ^on» 
jefftonäre betriebenen ©ifenbafynftreden:

2. £>reI)ooeb-©ebfer.
3. 9libe-23ebfieb.
4. §laleftrup-93i&org.

B. Vaßngretßeu, wefd)e ftd) tut ^etxteß ober Vttfßefrieß auswärtiger
Verwaltungen Behüben.

I. ©eittfctyer SSerwaltuugeu.
5. ©ie non ben Mmiglid) preufjifd)en ©taatgeifenbafynen betriebene ©trede 

non ber bänifct)=beutfd)eu ©renje bei gatrig big Sßambtwp.

II. ©ie Sifte ift wie folgt berichtigt worben:
Unter ^©eutfcfylanb. B. V I . ;/ ift in ber gu^anmerfung am ©cfyluffe 
nad)getragen:

„©änemarf, S'ffer 5 ."

SSerlin, ben 20. Sluguft 1897.

©er ©tellbertreter be§ Üleid^fanjletg.

©taf non spofabowgfty.

SerauSgegeDen im SReicfjSmnt bc8 3 nnc,m'

33etiin, gebrurft in ber SReicf)8bnufetet.


